
C.D.A.M.         2016 / 2017 

CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2- 1ere Journée : 20/01/2017 
 

EQUIPE INCOMPLETE 

AVERTISSEMENT 
AS MONACO 5 

  
 

COMMISSION SPORTIVE 
 
 
09060102 ASPTT SC GRASSE 5  ( 1 ) contre 09060007 A.S. MONACO 5 ( 13 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3 Poule : D Journée 13 Date : 20/01/2017 
625943 BIADALA Maxime 09060007 A.S. MONACO   
PAS DE CERTIFICAT MEDICAL 
Ce joueur n'avait pas le droit de jouer ses 4 parties sont annulées 
score définitif: ASPTT SC GRASSE 5 , AS MONACO 9 


